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Chapitre premier

Vincent de Paul,
un curé tridentin


Tout a commencé par un regard.

[…] Un regard tout neuf sur une misère ancienne.

Mgr Jean Rodhain (1967)aq.



Pour curieux que cela puisse paraître, les origines des Filles de la Charité doivent se chercher ailleurs qu’auprès de leur fondatrice, Louise de Marillac, ou de la première des « servantes des pauvres », Marguerite Naseau, loin aussi de Paris qui les a vu naître. Elles se trouvent ailleurs, dans une modeste paroisse de Bresse. Un prêtre, Vincent de Paul, pose sans le savoir la première pierre d’un édifice à venir. Lui-même croit fermement que Dieu seul est à l’œuvre, comme il le raconte bien après :


J’étais curé en une petite paroisse, quoiqu’indigne. On me vint avertir qu’il y avait un pauvre homme malade et très mal accommodé en une pauvre grange, et cela lorsque j’étais sur le point d’aller faire le prône. On me dit son mal et sa pauvreté, de telle sorte que, pris de grande compassion, je le recommandai fortement et avec tant de ressentiment [d’émotion], que toutes les dames en furent touchées. Il en sortit de la ville plus de cinquante ; et moi je fis comme les autres, le visitai et le trouvai en un tel état que je jugeai à propos de le confesser ; et, comme je portais le saint sacrement, je rencontrai des femmes par troupes et Dieu me donna cette pensée : « Ne pourrait-on point réunir ces bonnes dames et les exhorter à se donner à Dieu pour servir les pauvres malades ? » En suite de cela, je leur montrai que l’on pourrait secourir ces grandes nécessités avec grande facilité. Aussitôt elles s’y résolurent. Ensuite cette Charité est établie à Paris pour y faire ce que vous voyez. Et tout ce bien vient de là. Je n’y avais pas pensé davantage. C’est Dieu, mes filles, qui l’avait voulu, et saint Augustin assure que, quand les choses arrivent de la sorte, c’est Dieu qui le fait. En cette ville de Paris, quelques dames eurent ce même désir d’assister les pauvres de leur paroisse ; mais, quand on en vint à l’exécution, elles furent bien empêchées de leur rendre les services bas et pénibles. Dans les missions, je fis rencontre d’une bonne fille de village qui s’était donnée à Dieu pour enseigner les filles de côté et d’autre. Dieu lui inspira la pensée de me venir trouver. Je lui proposai le service des malades. Elle accepta aussitôt avec plaisir, et je l’adressai à Saint-Sauveur, qui est la première paroisse de Paris où la Charité a été établie. Une Charité fut ensuite fondée à Saint-Nicolas-du-Chardonnet, puis à Saint-Benoît, où il y eut de bonnes filles de village, auxquelles Dieu donna telle bénédiction que, dès ce temps-là, elles commencèrent à s’unir et à s’assembler presque imperceptiblementar.



En 1617, curé de Châtillon-les-Dombesas, Vincent de Paul fonde en effet la première confrérie de charité. D’autres devaient suivre, au cours des missions du prédicateur sur les terres des Gondi dont il est l’aumônier, jusqu’au tour de Paris. Les dames de charité, répugnées par les tâches les plus modestes, durent recourir à l’aide de « bonnes filles de village », semblables à leurs domestiques. Louise de Marillac les rassembla chez elle en 1633. Les Filles de la Charité étaient nées.

Entre ces deux dates, 1617 et 1633, il s’est pourtant écoulé plus de quinze ans que ce récit, près de trente ans après les faits (1645), condense en quelques lignes. Il est nécessaire de reprendre le fil des événements, tout en cherchant à articuler cette représentation providentialiste de l’histoire avec le récit des origines tel que les sources permettent de l’établir.




Châtillon, une paroisse à réformer ?




Une ville française depuis peu

Châtillon-les-Dombes est française depuis peu lorsque Vincent de Paul y arrive en 1617. Située dans le comté de Bresse, cette petite ville relève du duché de Savoie jusqu’à la conquête de la province par Henri IV, achevée par le traité de Lyon en 1601at. Le casus belli est fourni par l’invasion du marquisat de Saluces en 1588 que la France occupait, sur le revers piémontais des Alpes, depuis les guerres d’Italie. Aussi le roi de France prépare-t-il en 1594 l’invasion des États de Savoie pour contraindre le duc à lui rendre Saluces. Bresse et Bugey sont ravagés par les troupes adverses, duc de Biron contre marquis de Treffort. Châtillon ferme ses portes, organise sa défense mais est épargnée ainsi que quelques localités des environs en se rendant aux Français (1595). Bien qu’au traité de Vervins (1598) la Savoie s’engage à restituer Saluces, les atermoiements de Charles-Emmanuel poussent Henri IV à reprendre les hostilités. En 1600, s’appuyant sur les bases conservées en Bresse, il occupe la Savoie. La paix de Lyon finit par abandonner Saluces à la Savoie en échange de territoires bien plus considérables – Bresse, Bugey et pays de Gex – sur la rive droite du Rhône.

Cette guerre de conquête, précédée par les guerres de la Ligue, laissait la région exsangue. Châtillon en particulier est un important marché de blé, de poisson (pêché dans les étangs des Dombes), mais surtout de vin, du beaujolais au revermont, tirant profit de sa situation entre Lyon et Mâcon. L’occupation de la ville par les troupes lui coûte cher : il faut loger les soldats et leurs chevaux, leur fournir nourriture et chauffage. Des protestations sont adressées au roi. Tous n’apprécient pas la présence des Français. L’un des deux syndics démissionne. François Collet lui succède, et meurt dès novembre 1595. Selon la coutume, il doit être remplacé par un enfant ou un proche parent. Sa femme, Gasparde Puget, occupe ces fonctions pendant deux mois et sait tenir tête à l’autre syndic, Antoine Rolinau. On devait retrouver cette maîtresse femme dans la confrérie de charité en 1617.

Aussi, comme partout mais plus encore en ces temps de ruines, les pauvres sont nombreux à Châtillon. Un petit hôpital de huit lits existait depuis le milieu du xve siècle. La guerre, mais aussi la négligence, avaient quasiment ruiné l’hôtel-Dieu que l’archevêque de Lyon trouva « fort pauvre et presque ruiné » lors de sa visite pastorale des 5 et 6 mai 1614av. Il y a bien un recteur, Ennemond Prost, et un hospitalier, Genoud Vert, mais celui-ci est malade et occupe même un des lits. Six pauvres enfants et trois malades sont « nourris et entretenus aux dépens de la ville » : c’est bien peu pour Châtillon qui compte alors 900 communiants, soit 2 000 habitants environaw. La chapelle Notre-Dame est dans un état lamentable ; le toit, crevé, risque de s’effondrer et laisse pleuvoir partout à l’intérieur, les murs menacent ruine et les vitres manquent aux fenêtres, le sol a été dépavé. On n’y célèbre d’ailleurs plus aucun culte, car son prébendier, Jean Benonyer, l’un des six prêtres sociétaires de Châtillon, est en procès pour obtenir les revenus, jamais versés, attachés à la chapelle. La ville compte aussi ses mendiants, inévitables victimes des guerres qu’accompagnent leurs lots de mutilations et de ruines. L’assemblée de ville leur défend, dans une de ses délibérations qui suit de peu le départ de Vincent de Paul, de quêter dans l’église pendant les offices (26 décembre 1617). Le curé, dans un souci tout tridentin de rétablir la dignité du culte, l’avait probablement déjà interdit. Les premières servantes des pauvres, dans le règlement de leur confrérie de charité, s’engagent à assister les pauvres qui « ont parfois beaucoup souffert, plutôt par faute d’ordre à les soulager que de personnes charitablesax ». C’est reconnaître l’existence de cette misère. En 1605, une épidémie – que l’on qualifie alors rapidement de peste – avait sévi à Châtillon.

La paroisse dans laquelle Vincent de Paul arrive à l’été 1617 ne présente pourtant pas l’état de désolation que l’historiographie a décrit. Louis Abelly, trop confiant dans les rapports d’enquête de Charles Démiaay, corrige en 1667 la première édition de sa biographie (1664). Il force le trait pour mieux faire ressortir les mérites du fondateur de la congrégation de la Mission que l’on songe déjà à canoniser. À sa suite, Pierre Collet (1748), Ulysse Maynard (1860), Pierre Coste (1931) et jusqu’à José-Maria Román (1981), pour citer les biographes majeurs du saint prêtre, ont fait foi aux procès-verbaux des visites de Démia de 1664 et 1665 et aux récits, parfois fantasques, brodés à leur suite. Un certain nombre de documents contemporains des faits – certains mis à jour par Bernard Koch, mais Coste déjà et un historien local, Adrien Favre (1972), avaient émis quelques doutes – sont pourtant à privilégier à une reconstruction postérieure d’un demi-siècle. La visite pastorale de l’archevêque de Lyon est l’une de ces pièces essentiellesaz.






Une paroisse ordinaire

Denys-Simon de Marquemont (1572-1626) est le type même du prélat politique. Issu d’une famille de la bourgeoisie parisienne, entré très tôt dans la cléricature et docteur in utroque jure, il est assez vite remarqué et adjoint aux deux ambassades envoyées à Rome, la première pour obtenir du pape l’absolution d’Henri IV après son abjuration, la seconde pour négocier la dissolution du mariage royal et conclure une nouvelle union avec Marie de Médicis. Il fait alors carrière au Saint-Siège où il est auditeur de rote et devient le conseiller attitré des ambassadeurs de France à Rome. C’est au cours d’un de ses voyages en France qu’il est nommé par Marie de Médicis au siège vacant de Lyon (1612). Politique, Marquemont n’en est pas moins pieux. Il célèbre la messe tous les jours et jeûne deux fois par semaine. Il entreprend lui-même une grande visite de plus de 300 paroisses de son diocèse entre juin 1613 et juillet 1614. Il tranche ainsi sur ses prédécesseur et successeur immédiats, qui ne se sont pas tant formalisés d’une de leurs fonctions rappelées par le concile de Trente. Pour autant, ce n’étaient pas de mauvais prélats. Claude de Belliève, auquel Marquemont succède, avait la réputation d’un saint homme, vivant en ermite dans son palais, pratiquant jeûne et oraison, mais étranger à ses tâches pastorales. Évêque tridentin, Marquemont dresse lors de l’ouverture des états généraux de 1614 un portrait du prêtre conforme aux vues du concile, c’est-à-dire séparé du commun des mortels et chargé de guider son troupeau. Évêque réformateur, il intime à son ami François de Sales de cloîtrer ses Visitandines, suivant encore une fois les conclusions conciliaires qui cherchaient à lutter contre le relâchement de la vie religieuse. Il favorise enfin l’implantation de nombreux ordres religieux nouveaux ou réformés dans son diocèse, en particulier à Lyon, qu’ils soient masculins (Oratoriens en 1616, Carmes déchaussés en 1618, Feuillants en 1620, Capucins en 1622, Augustins en 1624) ou féminins (Ursulines en 1612, Visitandines en 1615, Carmélites en 1616, Annonciades célestes en 1624).

C’est au cours de sa troisième tournée qui le conduit dans 59 paroisses des Dombes, du 26 avril au 12 mai 1614, que Mgr de Marquemont séjourne à Châtillon, les 5 et 6 mai. Il ressort du procès-verbal de visite, par comparaison avec les paroisses voisines, que l’église est en assez bon état, que le clergé s’acquitte passablement de ses fonctions, que la population enfin paraît plutôt fervente. L’église, décrite par le menu, n’a rien pour scandaliser l’enquêteur : le pavé n’est certes pas uni, les vitraux sont fendus en plusieurs endroits, il est des fuites dans une chapelle latérale, ou une statue sans tête qui paraît « indécente ». Si le concile de Trente admet les images, encore ne doivent-elles pas être l’objet d’un culte « païen » mais un signe du divin. L’essentiel n’est pourtant pas là : les fonts baptismaux sont jugés « bien » ; le saint sacrement, placé dans une grande custode d’argent et protégé par une vitre, est conservé dans un grand tabernacle de pierre, « fort beau et bien fait, fermant à clef » et surélevé de quatre marches. Entre 1607 et 1610, cloches, clocher et toiture ont été réparés. En fait, il ne reste plus guère de traces des dégâts de l’invasion française.

Le clergé est loin de subir les foudres dont Marquemont est familier. À Jassans, François Bibet est incapable de lire les paroles sacramentelles dans le missel qu’on lui présente. On interdit le pauvre vicaire de messe et de sacrements. À Châtillon au contraire, les six prêtres disent tous les jours les offices à l’église. Ils sont sans doute bien un peu désœuvrés, comme toutes ces sociétés de prêtres du diocèse – celle de Saint-André date de 1478. Ils célèbrent dans les chapelles latérales les messes qui y ont été fondées, qui mensuelles, qui annuelles. Marquemont doit cependant leur rappeler une plus grande exactitude : certains négligent un peu leurs devoirs alors qu’ils ne manquent pas de toucher leurs revenus et se font volontiers procéduriers. L’évêque doit aussi apaiser les relations entre le curé et les sociétaires, les invitant à se comporter « en la célébration de la sainte messe et autres offices divins, avec telle dévotion et modestie que le peuple excité à la piété par un si bon exemple, ne puisse trouver sujet de former aucune plainte contre euxba ». Deux messes quotidiennes devront ainsi être célébrées au grand autel. Les registres de catholicité devront être soigneusement tenus et des catéchismes « publics et populaires […] faits le plus souvent possible ». Les fidèles tenaient surtout à la célébration du culte et à l’administration des sacrements. Ils semblent avoir exprimé quelques plaintes à l’évêque sans toucher aux questions de mœurs pour lesquelles ils étaient bien plus indulgents. C’est à Vincent de Paul qu’il revint de lutter sur ce point. Le curé ne résidait certes pas à Châtillon. Jean Séraud, chanoine de Saint-Nizier de Lyon et docteur en théologie, est le type même de ces chanoines prébendiers restés avec leurs chapitres à l’écart de la Réforme catholique. On n’a pu relever son nom qu’une fois, en 1612, sur les registres de baptême de sa paroisse ; il s’était par ailleurs donné comme vicaire, dûment rémunéré, un des prêtres sociétaires. Cette cure ne rapportait pas grand-chose. Seul le quart des dîmes revenait au curé ainsi qu’une rente de 30 livres là où la société de prêtres, qui devait être érigée en chapitre en 1652, disposait d’un revenu de 800 livres. Le curé bénéficier loue donc son presbytère inutilisé à Louis Gavend, chirurgien, assorti de sa part des dîmes contre la somme de 109 livres (30 juin 1615). Peu après son arrivée, Vincent de Paul eut à cœur de le récupérer (19 août 1617). Il s’engage à couvrir les frais de réparation de la toiture et obtient de s’installer à la Saint-Martin d’hiver, c’est-à-dire le 11 novembrebb. En attendant, de juillet à novembre, il passa quatre mois dans la maison voisine, celle de Jean Beynier.






Ferveur religieuse

Les paroissiens de Châtillon renvoient enfin l’image d’une population plutôt fervente. Accueilli par le clergé et une délégation de la ville, c’est jour de fête que la venue de l’évêque que l’on n’avait jamais vu de mémoire d’homme. Revêtu de sa mitre et d’une chasuble de taffetas blanc, croix et crosse portées en avant du cortège, Marquemont entre dans Châtillon sous un dais au chant du Te Deum. Les rues ont été garnies de rameaux. Après le salut du saint sacrement, il bénit les fidèles qui gagnent à sa visite une indulgence plénière. Il est accompagné de deux oratoriens, les pères Métezeau et Bourgoing. Celui-ci est chargé de préparer le peuple au sacrement de confirmation. Le lendemain matin, à huit heures, messe solennelle en présence d’une foule nombreuse, au point que la seule communion dure une heure et demie. C’est à nouveau en « grand nombre » que l’on se présente pour recevoir la confirmation après le déjeuner ; la cérémonie dure trois heures.

Cette ferveur populaire n’est pas qu’un feu de paille. Elle témoigne plutôt des formes d’encadrement de la piété au quotidien. Cordonniers et maréchaux-ferrants ont ainsi leur confrérie, Saint-Crépin et Saint-Éloi. Chacune entretient une chapelle où elle fait dire des messes. Ces confréries de métiers, qui garantissent une entraide mutuelle en cas de maladie ou de décès, sont peut-être plus le lieu d’une forte sociabilité que l’expression d’une particulière dévotion. Il n’en est pas de même de la confrérie des dames du saint rosaire, fondée vers 1614-1615bc. Elle dispose dans l’église d’une chapelle magnifiquement ornée et de tout le linge, objets, livres et vêtements sacerdotaux nécessaires à la célébration du culte. Solidement assise, la confrérie du Rosaire jouit de rentes constituées et de legs testamentaires. Trois des six prêtres sociétaires, Jean Besson, Pierre Genoud et Hugues Rey, sont ses chapelains. Elle est dirigée par deux laïcs, un prieur et un sous-prieur, Pierre Prost et Jean Beynier. Le premier est un cousin d’Ennemond Prost – dont on se souvient qu’il est le recteur de l’hôtel-Dieu – dont la fille, Benoîte, sera une des premières dames de charité. Le second devait pour sa part être choisi comme procureur de la confrérie de charité en décembre 1617. Le procureur de la confrérie du Rosaire enfin est un marchand drapier, Claude Bouchou. Il a épousé Denise Beynier – parente de Jean –, que l’on devait également retrouver au nombre des premières dames de charité en août 1617. Bref, c’est dire qu’il existe à Châtillon un petit noyau de familles alliées, ferventes, qui ne se contentent pas des pratiques minimales d’obligation.

Formant la sanior pars, ces familles ont aussi à cœur de marquer dans la pierre la prééminence de leur race et l’excellence de leur dévotion. De part et d’autre du chœur, deux chapelles sont restaurées en 1615 dans un style Renaissance, l’une par Jacques de Champier, gouverneur de Châtillon depuis la conquête de la ville par la France ; l’autre par Jean Gomard, seigneur de La Chassagne, et son épouse, Françoise Bachet de Meyseria. Chacune des armoiries de ces trois familles sont apposées. Parmi les premières femmes de la confrérie de charité se trouvaient Françoise Bachet et sa fille Charlotte, issue de son premier mariage avec Antoine de Brie, seigneur de La Bochardière.

Ainsi, lorsque Vincent de Paul prend possession de la cure de Châtillon le 1er août 1617, il n’arrive point dans la paroisse perdue que l’on a trop souvent décrite ou filmée.








Vincent de Paul, un prêtre tridentin

Qu’est-ce qui a poussé Vincent de Paul, aumônier d’une des plus grandes familles de France, à venir s’enterrer dans une obscure paroisse ? On a souvent argué, sur la base du récit d’Abelly et des lettres de Mme de Gondi, qu’il a fui une pénitente possessive, le poids de l’éducation d’enfants appelés à de hautes fonctions, les vanités enfin d’un prêtre de cour, bénéficier d’un canonicat à Écouis (diocèse de Rouen) et abbé de Saint-Léonard-de-Chaumes (diocèse de Saintes) auxquels il venait de renoncer. Ce tableau s’accorde assez bien avec la psychologie de la générale des galères et l’évolution spirituelle de Vincent de Paul, mais l’essentiel est ailleurs.




Les paroisses de l’Oratoire

Dès 1664, Abelly savait quel rôle le père de Bérulle avait tenu dans cet exil en Dombes. Depuis quelques années, la vie de M. Vincent dépend largement du fondateur de l’Oratoire qui l’a marqué de sa forte spiritualité. C’est lui qui lui obtient la cure de Clichy (1612) ; c’est lui aussi qui l’en détache – tout en conservant le titre – et l’introduit dans la famille de Gondi. C’est encore lui, sollicité par son protégé, qui l’envoie à Châtillon. Il restait à savoir comment Bérulle avait eu vent de cette petite paroisse à pourvoir. Abelly, sur la foi des deux rapports de Démia, croit livrer la clef dans sa seconde édition (1667). Les chanoines-comtes de Saint-Jean auraient demandé au père Bence, supérieur de l’Oratoire nouvellement fondé à Lyon, un prêtre zélé. Faute de candidats sur place, il s’en serait confié à Bérulle. C’était approcher de la réalité sans la saisir encore tout entière. Une lettre de Mgr de Marquemont au père de Bérulle (18 octobre 1616), découverte par Bernard Koch et publiée pour la première fois en 1998, nous la révèlebd. En multipliant les ordres religieux dans son diocèse, l’archevêque souhaitait fonder une « nouvelle chrétientébe ». Il pensait ainsi confier aux Oratoriens la direction d’un séminaire destiné au clergé rural. Mais l’opposition du chapitre cathédral le conduit à chercher une solution à Châtillon. La ville n’est pas inconnue des Oratoriens où deux d’entre eux l’avaient accompagné lors de sa visite pastorale. Le P. Bourgoing y a en outre prêché une mission où, rapporte Marquemont, il a jeté « la bonne semence de piété ». Le terrain est donc prêt. La ville elle-même, comme tout le pays, « désire bien fort » cet établissement : « Je reconnais en cela la main de Dieu, pour ce que ces quartiers-là ont très grand besoin », conclut l’archevêque. Ce n’est pas tant Châtillon qui a besoin de l’Oratoire que les paroisses voisines. La visite pastorale de 1614 l’avait révélé mais, aussi bien que les catholiques, ce sont les protestants qui sont ici désignés. Lorsque M. Vincent est nommé curé de Châtillon (27 juillet 1617), il est muni d’une importante bibliothèque où trouver matière à catéchèse et controversesbf. Entre-temps, l’Oratoire avait réussi à prendre pied à Lyon (3 décembre 1616) mais, soit projet d’établir quand même la congrégation à Châtillon, soit souci d’être aimable à l’archevêque de Lyon si favorable à Bérulle, celui-ci lui adressa finalement Vincent de Paul.

En octobre 1616, le prélat réclamait pour Châtillon le père Bourgoing ou « un autre de sa portée ». Vincent l’était. En mai 1612, il avait justement remplacé à la cure de Clichy François Bourgoing qui rejoignait l’Oratoire naissant. D’après Collet, il expérimenta là la « méthode » qui lui réussit si bien et qu’il devait reprendre à Châtillonbg. Répondant aux vœux du concile, qui avait placé au premier plan la « fonction pastorale » du clergé devant sa « fonction d’intercession » (Alain Tallonbh), Vincent fut un pasteur modèle « distribuant le pain de la parole divine dans les prônes et dans les catéchismes, écrit Abelly, leur ouvrant la fontaine des grâces dans l’administration des sacrements, et enfin se donnant lui-même en toutes les manières qu’il pouvait, pour leur procurer toute sorte d’assistance et de consolation. On voyait ce charitable pasteur incessamment occupé au service de son troupeau, visiter les malades, consoler les affligés, soulager les pauvres, apaiser les inimitiés, maintenir la paix et la concorde dans les familles, reprendre ceux qui manquaient à leur devoir, encourager les bons, et se faire tout à tous, pour les gagner tous à Jésus-Christ ; mais surtout, l’exemple de sa vie et de ses vertus était une prédication continuellebi ». Abelly termine ce portrait du curé modèle par les traits essentiels : exemplarité et prédication. Le décret de réforme de la XXIIe session du concile (17 septembre 1562) insistait aussi sur les vertus de l’exemple : « Il n’est rien qui forme davantage et continuellement les autres à la piété et au service de Dieu que la vie et l’exemple de ceux qui se consacrent au ministère divinbj. » L’exigence de prédication répond à une évolution commune aux deux réformes, protestante et catholique, connue sous le nom de « confessionnalisation ». Chaque chrétien doit désormais être conscient du contenu de sa foi ; il doit en connaître les vérités fondamentales, exprimées par son Église. Dans une perspective catholique, le clerc est l’intermédiaire obligé entre l’homme et Dieu : c’est lui qui enseigne, c’est lui aussi qui dispense les sacrements. On a pu montrer que le concile de Trente participe des évolutions non seulement religieuses, mais aussi sociales de son temps, en particulier dans la mise en place d’un strict « contrôle social ». La construction de l’État moderne trouve un écho dans l’Église. Le prêtre intervient dans tous les domaines de la vie sociale de sa paroisse ; il contribue ainsi à régler les petits différends, évitant d’avoir recours à la justice civile. Ce devait être un des objectifs des missions du xviie siècle : réconcilier l’homme avec Dieu, mais aussi les hommes entre eux, apaisant de vieilles inimitiés, favorisant la restitution de biens mal acquis, stoppant des processus de vendetta.

Pour encadrer la vie religieuse des laïcs, Vincent de Paul avait fondé à Clichy une confrérie du Rosaire qu’il compléta plus tard, en 1623, par une confrérie de charité. À Châtillon, la confrérie du Rosaire existait déjà lorsque Vincent arriva. La Charité en conserva la piété mariale. M. Vincent a gardé un souvenir ému de Clichy où son peuple était « si bon » et « si obéissant », ne manquant pas de venir à confesse tous les premiers dimanches du mois. « Je pense, ajoutait-il, que le pape n’est pas si heureux qu’un curé au milieu d’un peuple qui a si bon cœurbk. » Sa paroisse avait déjà été travaillée par son prédécesseur, François Bourgoing. Jamais dans ses souvenirs M. Vincent ne devait à tel point vanter les mérites de ses paroissiens châtillonnais.






Un curé exemplaire

C’est donc dans ces dispositions que Vincent de Paul arrive à Châtillon au cœur de l’été 1617. Abelly consacre trois chapitres à ce qui lui paraît essentiel : la fondation de la confrérie de la Charité, la réduction de quelques hérétiques, la conversion morale du comte de Rougemontbl. Le rapport de Démia permet d’ajouter une autre dimension : l’exemplarité de la vie sacerdotale. Tel se veut le nouveau curé. Les témoins disent en effet n’avoir jamais vu M. Vincent qu’« avec les cheveux et rabat fort courts, la soutane talaire [qui descend jusqu’au talon], fort modeste et recueilli, dans l’église et ailleurs […] ». Il n’y a pas de raison de douter exagérément de ces souvenirs, même tardifs. Le concile invitait les clercs à régler leur vie et leur conduite « de telle manière que, dans leurs habits, leur manière d’être, leur démarche, leurs paroles et toutes les autres choses, ils ne laissent rien paraître que de sérieux, de retenu et de parfaitement religieux. Qu’ils fuient même les fautes légères, qui seraient chez eux considérables, afin que leurs actions suscitent le respect chez tousbm ». C’est bien l’effet produit par Vincent. La vie des prêtres sociétaires en paraît d’autant plus dissolue. Là où Abelly, dans sa première édition, indiquait seulement que M. Vincent rétablit la communauté de vie, Démia dresse un tableau étonnamment sombre : « […] les uns tenaient des filles suspectes, fréquentaient les cabarets et les jeux et faisaient plusieurs autres choses auxquelles Monsieur Vincent apporta un notable changement, tant en leurs actions qu’en leurs mœurs ; et ce fut par une façon de faire bien singulière. Ils chassèrent ces filles par les soins de M. Vincent, qui empêcha les confessions communes à haute voix, le payement qu’on exigeait pour les confessions, et une débauche qu’on appelait le Royaume qui se faisait au clocher, et plusieurs autres abus et scandales. » Pures élucubrations ? Il y a sans doute à prendre et à laisser. Comment Mgr de Marquemont n’aurait-il pas eu écho, au cours de sa visite pastorale, d’une simonie aussi scandaleuse ? Les fidèles la supportaient très mal, car l’accès aux sacrements garantit la perspective du salut qui, en ces époques de vie fragile (faible espérance de vie, guerre, épidémies…), est source d’angoisse. On était en revanche beaucoup moins regardant sur la morale. La popularité du clergé local tenait même souvent à sa capacité à s’associer aux réjouissances populaires. L’image, peut-être un peu outrée, de ce « royaume » très particulier témoigne des progrès de la Réforme catholique. Vincent de Paul à Châtillon au xviie siècle comme Jean-Marie Vianney à Ars au xixe siècle, souvent associés dans la mémoire collective, illustrent parfaitement ce souci de moraliser vie privée et vie publique. Le concile, auquel il faut sans cesse revenir pour comprendre Vincent, affirme nettement dans son décret de réforme générale de la XXVe session : « Qu’il est honteux et indigne du nom de clercs, qui se sont consacrés au culte divin, de vivre dans les souillures de l’impudicité et dans un concubinage immonde. […] Le saint concile interdit à tous les clercs, quels qu’ils soient, d’oser avoir chez eux ou ailleurs des concubines ou d’autres femmes qui puissent donner occasion de soupçonsbn. »

Établir la dignité des choses saintes caractérise encore l’action de Vincent de Paul à Châtillon. Les témoins de 1665 rapportent : « Il établit qu’on prendrait le dais lorsqu’on porterait le saint sacrement aux malades ; ce qui ne se pratiquait pas. Il empêcha les vogues [fêtes de village] et danses, le jour de l’Ascension et autres, et qu’on ne fît les baptêmes de nuit, que les femmes n’entrassent dans le chœur, que les assemblées de ville ne se tinssent dans l’église, et les fiançailles à la maison […]. » Le curé cherche clairement à distinguer espaces sacré et profane : les fiançailles à l’église et les assemblées de ville à l’extérieur. Comme l’écrit justement Dominique Julia, une opposition apparaît alors entre « une conception “populaire” et médiévale qui fait de l’église la maison commune où l’on vient pour se retrouver et la conception des visiteurs post-tridentins qui voit en elle le lieu consacré conservant en son tabernacle le corps du Christbo ». Il cherche aussi à purifier le sacré de ses formes de paganisme. Les baptêmes nocturnes étaient courants au Moyen Âge. La nuit était alors perçue comme le temps de l’abandon, celui d’où pouvait surgir le miracle dans l’enceinte du lieu sacré. Pour l’époque moderne au contraire, c’est le temps du crime, des assemblées illicites, de l’irrévérence.

Le curé n’a pourtant pas toujours l’initiative et les laïcs savent aussi l’édifier. Contrairement à ce qu’Abelly rapporte, il n’est pas certain que Vincent de Paul ait, par la sainteté de sa vie, converti le comte de Rougement. Vincent affirme lui-même le contraire dans sa conférence du 16 mai 1659. C’est ayant entendu parler de la piété du comte, « connue de tout le monde », qu’il alla le voir « en sa maison », à Chandé probablement, à une petite vingtaine de kilomètres de Châtillon. On aime à citer le récit imagé que rapporte Vincent. Rougement, « franc éclaircilleur », duelliste impénitent, voulut un jour achever son retour à Dieu en se débarrassant de son épée : « Et en ce moment, se trouvant vis-à-vis d’une grosse pierre, il descend de son cheval, prend cette épée, bat sur cette pierre, et tic et tac, et tic et tac ; enfin il la rompt et la met en pièces et s’en vabp. » Au soir de sa vie, M. Vincent est toujours aussi sensible à la lutte menée par l’Église et l’État contre le duel bien que les peines d’excommunication, les refus de sépulture comme les sanctions des édits royaux aient peiné à entamer l’éthique nobiliaire de l’honneur. Précepteur chez les Gondi, Vincent avait réussi à détourner son maître, qui venait d’entendre la messe, d’un projet de duelbq. C’est bien le même esprit qui l’anime à Châtillon.






Réduire l’hérésie

Vincent de Paul découvre les protestants à Châtillon. En forçant à peine le trait, on peut même dire qu’il y va en mission ad haereticos. Pierre Miquel seul a su voir qu’il était « mandaté pour mettre en place le processus de conversion des réformés dans la région névralgique de Lyon-Genèvebr ». S’il s’exagère sans doute leur présence, en reprenant sans critique les propos de Collet – les familles châtillonnaises seraient « infectées des nouvelles hérésiesbs » –, il perçoit bien que Vincent, comme Bérulle, veut y prêcher par l’exemple plutôt que par la force. C’est bien ainsi que la lettre de Marquemont doit être interprétée ; le prélat veut lutter contre les réformés en « ces quartiers-là ». L’archevêque de Lyon et le fondateur de l’Oratoire se situent sur la même ligne d’antiprotestantisme rigide du concile de Trente et l’on a même pu dire du second qu’il faisait preuve d’une véritable « obsession anti-protestantebt ». Elle est aussi le fruit d’une réflexion théologico-politique : l’unité de la foi passe par l’unité du royaume ; aussi tous deux se sont-ils ralliés à Henri IV. Vincent est pénétré de l’œuvre conciliaire qui a fermement réfuté la théologie protestante. Abelly lui prête les conversions de Jean Beynier et de la famille Garron, bien que le premier n’ait peut-être jamais été protestantbu. À la demande de Mme de Gondi, il s’emploie aussi à Montmirail en 1620 à convaincre trois hérétiques de leur erreur jusqu’à obtenir leur abjurationbv. Les confréries, en insistant sur les œuvres de charité comme instrument du salut, apparaissent comme une réponse au défi protestant : sola fide.

Le protestantisme en Bresse n’avait toutefois pas de racines bien profondes. On en relève une première trace en 1528 lorsque les états de Bresse, réunis à Bourg, interdisent de parler de Luther « à peine de treize traits de cordebw ». C’est dire que des ouvrages huguenots ont commencé à circuler. Il y aurait peut-être eu un pasteur à Châtillon vers 1560 au moment où quelques noyaux réformés se dessinent également à Pont-de-Veyle ou encore à Pont-de-Vauxbx. La prise de Mâcon par les ligueurs en 1562 provoque un exil des calvinistes qui saccagent sur leur passage les églises des Dombes. Si la vigilance, plus ou moins marquée, des princes de Savoie limita le développement de la religion réformée, l’invasion française en favorisa au contraire l’essor, en particulier après 1601. La défense de Pont-de-Veyle fut ainsi confiée par le maréchal de Biron au baron Boisse de Pardaillan, réformé, qui autorisa un prêche puis, nommé gouverneur, fit construire un temple. Lesdiguières, également réformé, qui avait protégé ses coreligionnaires en Dauphiné dont il était le gouverneur, acquit en 1615 la seigneurie de Pont-de-Veyle et le comté de Châtillon, contribuant à implanter le protestantisme. Le maréchal apparaît comme le protecteur des réformés bressans. Il y réussit sans doute. En 1684, à la veille de la révocation de l’édit de Nantes, 38 % des familles soumises au logement militaire étaient protestantes à Pont-de-Veyleby. À une date plus proche du séjour de Vincent, le registre des réformés du bailliage de Bresse (1621) porte mention de 264 chefs de famille protestants : 100 résident à Pont-de-Veyle, 28 à Bourg, 25 à Châtillon et 22 à Bâgé, moins de 20 enfin dans chacune des autres localités. Châtillon est donc bien, quoique dans des proportions modestes, un des fiefs du protestantisme en Bresse. Rapportés à la population, ces chiffres donnent 5 à 6 % de réformés à Châtillon, bien moins que dans les terres d’élection du protestantisme, mais pas en deçà de la moyenne nationale qui s’établit au même niveaubz. Une solide minorité en somme… La sociologie des huguenots de Châtillon révèle un milieu homogène et plutôt modeste. Aucun habitant n’est qualifié en 1621 de noble ou de bourgeois. Sur 21 patronymes, on relève six marchands, cinq cordonniers et deux tanneurs, deux charpentiers (père et fils), un chapelier, un charretier, un sergent royal, un notaire et ses deux fils de même profession, un médecin enfin. Quatorze sont natifs de Châtillon et dix de localités bressanes, dont trois de Pont-de-Veyle voisinca.

En ces années 1610-1620, il ne faut pourtant pas imaginer une minorité persécutée. À Pont-de-Veyle, la ville, l’hôpital et jusqu’à l’école sont administrés conjointement par les catholiques et les protestants. À Châtillon, il est plus d’une famille partagée entre les deux confessions. Tel est le cas des Guichenon. Grégoire, médecin, et Pierre, curial de Châtillon, sont notoirement protestants mais bien des membres de leur famille apparaissent sur les registres de catholicité. Le 8 décembre 1617, c’est une Guichenon qui se présente pour être garde-malade de la confrérie de charité naissantecb. Le 9 janvier 1626, c’est encore une Guichenon, fille d’Antoine, boucher, qui est admise comme servante des pauvres ; peut-être est-ce d’ailleurs la mêmecc. Antoine Guichenon, également qualifié de marchand boucher, eut deux garçons en 1603 et 1606 mais une fille seulement, Jeanne, baptisée le 29 avril 1601. Garde-malade des pauvres à 17 ans, elle aurait ainsi été admise dans la confrérie à 25 ans, après huit ans de bons et loyaux services rémunérés.

La Bresse n’en apparaît pas moins comme une terre de mission pour les catholiques dévots. Le protestantisme, plus fragilement implanté, offre une moindre résistance que dans les régions voisines : Dauphiné, Lyonnais et pays genevois. Mgr de Marquemont multiplie les initiatives. Tous les ordres de combat de la Réforme catholique sont mobilisés. Deux jésuites sont envoyés en 1617 à Pont-de-Veyle pour fonder une écolecd. Les projets d’établir l’Oratoire ne furent pas complètement abandonnés. Françoise Bachet, dame de la Charité, leur léguait en 1622 une maison de ville ainsi qu’une grange avec ses terres, bois et vignesce. Elle confiait le soin des démarches à ses exécuteurs testamentaires, Louis Girard, vicaire de M. Vincent qui lui avait succédé comme curé, et Jean Beynier, procureur de la confrérie. Tant à cause de la modicité des revenus que de difficultés soulevées par sa fille, Charlotte de Brie, les Oratoriens se récusèrent. Charlotte nourrissait peut-être plus d’admiration pour les frères des anges. En 1673, une épopée en vers latins publiée à Lyon lui attribue en effet l’origine du « temple consacré aux disciples de saint Françoiscf ». À Châtillon comme ailleurs, les Capucins sont particulièrement populaires depuis leur dévouement lors de l’épidémie de peste des années 1628-1631. Les troupes françaises qui traversent, sur ordre de Richelieu, la Bresse et le Bugey pour reprendre le marquisat de Saluces laissent derrière elles disette et épidémies. À Châtillon, la maladie de pestilence – qui peut désigner aussi bien le typhus, la fièvre typhoïde que le choléra – frappe de juin à septembre 1631. Les syndics s’adressent aux capucins de Bourg. Rien ne rebute ces hommes, surtout pas le service des « infects » qui leur permet de gagner le martyre. Malgré de nombreuses pertes, d’abondantes vocations permettent de multiplier les fondations dans la province de Lyon. Alors qu’ils ne disposaient que de neuf couvents en 1598, ils en ont 27 en 1618 (Mâcon en 1604, Bourg en 1612). Ils s’installent en particulier dans les villes d’étape sur les grandes routes puis, à partir de 1630, dans de plus petites villes. Ce ne sont plus des « couvents » mais des « maisons de mission » qui sont alors fondées comme autant de bases de reconquête du protestantisme. Châtillon, où six pères et deux frères lais s’installent en 1632, appartient à une série de seize fondations du même typecg. Cette maison est transformée en 1635 en couvent tandis que les Ursulines ouvrent à leur tour une maison en 1639. Dès 1632, Jean Beynier proposait de faciliter leur installation qui prend place au sein d’une série de sept fondations dans l’Ain (Bourg en 1625, Pont-de-Vaux en 1635)ch.

Les familles ferventes de Châtillon contribuent au dynamisme du catholicisme en terre bressane. L’austère vie capucine répond bien au désir de fuite du monde qui saisit alors les élites dévotes, soucieuses de gagner leur ciel. Le comte de Rougement, qui édifia tant Vincent de Paul, revêt à la fin de sa vie le « sac de pénitence » des Capucinsci. Les enfants de Jacques Garron, ancien officier de la compagnie du duc de Montpensier, réformé, furent convertis par Vincent. De ses trois fils, l’un entra à 25 ans au couvent des capucins de Bourg, le deuxième décéda au moment d’entrer à l’Oratoire, sa fille enfin rejoignit les ursulines de Lyon. Le dernier garçon, Jean, qui abjura publiquement dans les mains de Vincent à Châtillon alors qu’il n’avait que 18 ans, le consultait encore en 1656 au sujet de son fils unique qui souhaitait devenir jésuite, malgré la grande fortune que lui destinait son père, baron de Châtenaycj.

Les efforts de la Réforme catholique sont venus à bout de la religion réformée à Châtillon. En 1687, la ville récupérait le terrain affecté aux protestants pour leur cimetière. Conséquence de la révocation de l’édit de Nantes (1685) ? Rien n’est moins sûr. Depuis « plusieurs années », ce jardin était tombé en « hermiture [friche] » et s’était vu accaparé, sans aucun droit, par le sieur Comtoz, charpentier de son étatck.








La confrérie de la Charité

Jean Garron, que l’on vient de rencontrer, achevait en ces termes sa lettre à Vincent de Paul : « Vous agréerez que je vous dise que dans Châtillon l’association de la Charité des servantes des pauvres est toujours en vigueur. » C’est dire, quarante ans après les faits, quel attachement le curé de Châtillon a dû manifester pour cette œuvre fondée au cours de son trop bref séjour. On le conçoit ; c’est son premier acte d’importance (23 août) et le dernier (8 décembre) en sa paroisse. Installé le 1er août, Vincent quittait Châtillon fin décembre (il est à Paris le 23). Peut-être en souvenir de celui dont il se disait un des fils spirituels, Garron ne manquait pas de soutenir la confrérie. En 1652, il lui remettait encore la somme de 100 livrescl.




Un beau dimanche d’août

Par une belle matinée d’été, déjà chaude, le dimanche 20 août, M. Vincent se préparait à dire la messe lorsqu’on vint l’avertir que, non loin de là, se trouvait un homme fort malade et bien pauvre à secourir. Dans un autre entretien, Vincent se souvient non plus d’un homme mais d’une maison tout entière, « sans qu’il restât une seule personne pour assister les autres, et toutes dans une nécessité qui ne se pouvait direcm ». Le brave curé en est bouleversé : « Cela me toucha sensiblement le cœur. Je ne manquai pas de les recommander au prône avec affection, et Dieu, touchant le cœur de ceux qui m’écoutaient, fit qu’ils se trouvèrent tous émus de compassion pour ces pauvres affligéscn. » Les deux récits de Vincent, en 1645 et 1646, s’accordent dans l’ensemble mais diffèrent dans les détails. Dans le premier, toute la paroisse se rend au chevet des malades : plus de cinquante dames et leur curé. C’est alors que Vincent se décida à réunir ces pieuses femmes pour fonder avec elles la Charité. Dans le second, il détaille un peu plus l’emploi du temps de la journée. L’assemblée émue par ses propos se réunit après le déjeuner, « chez une bonne demoiselle de la ville », pour voir comment secourir ces pauvres malades. Une réunion spontanée laisse cependant supposer quelque affinité entre elles et l’habitude de se rencontrer. Il est probable que le premier noyau des dames de charité appartienne aussi à la confrérie du Rosaireco. Elles n’attendirent guère pour visiter les malades : « Il y en avait tant, mes filles poursuit Vincent de Paul, que vous eussiez dit des processions. » Lorsqu’en fin d’après-midi, le curé, accompagné d’un « honnête homme, bourgeois de la ville », s’y rendit à son tour, il ne cessait de croiser ces « bonnes dames ». Certaines s’en revenaient déjà et, pour se reposer des « grandes chaleurs » de cette après-midi d’été, « s’asseyaient le long des chemins pour se reposer ». Le premier acte d’association est du 23 août. Le projet mûrit donc du dimanche au mercredi. Vincent en particulier a le souci de rendre durable ce bel élan de générosité : « Je proposai à toutes ces bonnes personnes que la charité avait animées à se transporter là, de se cotiser, chacun une journée, pour faire le pot, non seulement pour ceux-là, mais pour ceux qui viendraient après. » Collet résume la journée en une belle formule : « Il loua leur zèle, mais il ne le trouva pas assez sagecp. »

L’acte premier de la fondation de la confrérie appelle quelques commentaires. Il faut souligner d’abord combien Vincent de Paul prend à cœur sa tâche de curé. Il sait être proche des pauvres qu’il visite et des malades auxquels il porte les sacrements. En quittant sa paroisse, il abandonna aux pauvres, émus aux larmes, ses habits et son lingecq. Un enfant a rapporté qu’il ne passait presque pas de jour sans que Vincent ne lui parlât de l’aumônecr. Le pasteur n’hésite pas à changer son prône pour répondre au devoir de charité qui est le sien. Sa parole porte. Abelly en a senti l’importance : « Il plût à Dieu donner une telle efficace à ses parolescs… » On retrouve à Châtillon la même dynamique qu’à Folleville (Somme), le 25 janvier de la même année. L’émotion d’abord : celle du moribond de Gannes (Oise), réputé « homme de bien », qui révèle in extremis à Vincent les péchés qu’il avait toujours cachés. Combien d’âmes sont alors en état de damnation s’émurent Mme de Gondi et son aumônier. L’action ensuite : prêchant une semaine après sur la confession générale, les pauvres gens affluèrent si nombreux au confessionnal qu’il fallut recourir aux jésuites voisins d’Amiens. Dieu « donna la bénédiction à mon discours », commente sobrement Vincent. « Et voilà le premier sermon de la Missionct… » Émotion, action, organisation. L’impulsion divine à laquelle Vincent de Paul ramène toutes choses, à Folleville comme à Châtillon, n’est pas l’œuvre d’un jour. Le bon curé sait l’entretenir. L’exposé des motifs, en préambule du règlement de la confrérie, est très clair : « Mais, parce qu’il est à craindre qu’ayant commencé ce bon œuvre, il ne dépérisse dans peu de temps, si, pour le maintenir, elles n’ont quelque union et liaison spirituelle… » Il y a peut-être là l’expression du pessimisme tout augustinien de Vincent, qui, à l’école du père de Bérulle, n’accorde aucune confiance aux inclinations de la nature. Ne dit-il pas alors, dans un sermon, que « nous ne sommes que des vers de terre, qu’une vapeur, qu’un sac rempli d’ordures et la spélonque [l’antre] de mille mauvaises penséescu » ?

Il est essentiel, enfin, d’insister sur le rôle tenu par les femmes en cette affaire. Ce sont elles qui assistent au prône, sont touchées par les misères qu’on leur présente, visitent les malades et enfin s’assemblent pour organiser durablement les secours. Ces femmes sont des laïques. Il n’est nulle congrégation religieuse alors à Châtillon. Le règlement de la confrérie, comme on aura l’occasion de l’observer, fait la part belle aux femmes et leur laisse une large autonomie vis-à-vis des hommes et du clergé. Le chanoine Ulysse Maynard, dans le style un peu emphatique du xixe siècle, écrivait lui aussi, à la gloire du deuxième sexe : « Ici encore, comme toujours, la première idée et l’initiative lui vinrent d’une femme, et ce sont les femmes qui se firent les complices et les ministres de sa charité, tant est puissante en œuvres la femme chrétienne, depuis qu’une femme a donné au monde le Dieu des chrétienscv ! » Il n’est qu’un homme en cette histoire, celui qui accompagne Vincent de Paul en sa visite. Tout laisse penser qu’il s’agit de son hôte, Jean Beynier. On le retrouve aux côtés du curé dans la plupart de ses actes à Châtillon : prise de possession de la cure le 1er août, baptême le 16 août, acte de reprise du presbytère le 19 août, etc. Sous-prieur de la confrérie du Rosaire, Beynier devait enfin être élu le 8 décembre procureur de la confrérie de la Charité.

Le 23 août donc, neuf femmes s’associent charitablement « pour assister les pauvres malades » de Châtilloncw. Après trois mois d’exercice, elles se donnent un règlement définitif, beaucoup plus long et plus détaillé que le premier, et adoptent comme forme la confrérie. Elle est approuvée à Lyon le 24 novembre par le vicaire général, au nom de l’archevêque. Le 8 décembre enfin, en la fête de l’Immaculée Conception, Vincent de Paul procède à l’érection officielle de la Charité, dans la chapelle de l’hôpital de Châtillon, devant le peuple assemblé. Le 12 décembre, le règlement subit une légère modification : la trop lourde charge de trésorière est dédoublée (d’un côté l’argent, de l’autre les meubles et le linge). Avant de présenter plus avant la confrérie, il est nécessaire de la replacer dans un contexte plus large.






Les modèles de la confrérie de Châtillon

Qu’est-ce, à proprement parler, qu’une confrérie ? C’est une association volontaire de laïcs qui se livrent en commun, sous la conduite d’une règle, à des exercices de piété ou à des œuvres charitablescx. L’organisation est paroissiale et diocésaine. Le curé est membre de la confrérie qui réunit de pieuses femmes pour secourir les pauvres de la paroisse. L’archevêque est le « supérieur » de la confrérie ; c’est donc lui qui approuve son règlement et l’autorisecy.

De quels modèles s’inspire la confrérie de Châtillon ? Il existait au moins trois confréries dans la paroisse, deux de métier et une de dévotion exclusivement. Cette réalité associative et spirituelle n’est donc pas étrangère aux premières dames de la Charité. Depuis le Moyen Âge, les confréries avaient pour double caractéristique de constituer une union de prières et une sorte de « mutualité spirituellecz ». Piété et charité sont les deux piliers des confréries. Aussi rien que de très commun dans le règlement de Châtillon lorsqu’il prévoit que la compagnie devra entendre la messe chaque mois, célébrée à ses intentions, et se retrouver quatre fois l’an pour se confesser et communier ensemble. Classique aussi est la clause qui prévoit que lorsqu’un des membres sera malade, les autres l’assisteront, jusqu’à son enterrement s’il y a lieu, et feront dire une messe dans la chapelle de la confrérie. La charité spirituelle et corporelle ne s’exerçait pourtant qu’à l’intérieur d’un cercle clos, celui des membres de la confrérie. Plus rares étaient les confréries qui se vouaient au service du prochain, et il est des régions, comme la Normandie, qui les ignoraient presque complètementda. En général, les confréries n’assurent que des dons ponctuels, distribution annuelle d’argent ou de vivres aux pauvres de la paroisse, ou encore dots aux jeunes filles démuniesdb.

Vincent de Paul trouve son modèle à Rome, comme il le dit lui-même dans le préambule du règlement de la confrérie. C’est « à l’imitation de l’hôpital de la Charité de Rome » qu’elle s’appellera confrérie de la Charité et que ses membres seront désignés sous le nom de « servantes des pauvres ou de la charité ». Il y avait à Rome de très nombreux hôpitaux ou petits hospices desservis par des « confraternités charitables » qui servaient les malades et accompagnaient les convois funèbres. Au Moyen Âge, ces hospices, souvent nationaux, s’occupaient de soigner les pèlerins et éventuellement de les enterrer. Ces confraternités pieuses de laïcs n’avaient pas disparu au xviie siècle ; elles retrouvaient, notamment à l’occasion des années saintes, leur vocation d’accueil des pèlerinsdc. « Rome moderne a presque autant de maisons de charité que Rome antique avait d’arcs de triomphe et d’autres monuments de conquête » a écrit Voltaire dans son Dictionnaire philosophique (1764)dd. Vincent, qui a séjourné deux fois à Rome, a pu s’inspirer de l’hôpital des « Serviteurs des malades » de Camille de Lellis. Il devait aussi emprunter la formule qui fait des pauvres « nos seigneurs et nos maîtresde ». Dans sa première règle dite la Formule de vie que Vincent a pu connaître, Camille cite le chapitre 25 de Matthieu. Il y insiste aussi sur l’assistance corporelle et spirituelle des malades qu’il rappelle encore dans son testament peu avant de mourir (1614)df. Les Camilliens enfin prononçaient un quatrième vœu de soin aux pestiférés. La confrérie de Châtillon est née semble-t-il d’un même besoin ; elle devait encore s’illustrer au cours de l’épidémie de 1631.

S’il existe bien à Rome une archiconfrérie de la Charité, on n’y trouve pourtant pas d’hôpital du même nomdg. En revanche, les Frères de Saint-Jean de Dieu possèdent à Paris un hôpital auquel, par diminutif, on a donné le nom d’hôpital de la Charitédh. Ceux que l’on appelait encore les Frères de la Charité ou Charitains avaient une sorte de tiers-ordre qui les assistait à l’hôpital, la confrérie Notre-Dame de la Charité, qui a également pu inspirer Vincent de Paul. Aumônier de la reine Marguerite de Valois, il visitait les pauvres malades de la Charité et fit même en 1611 un don important de 15 000 livres à l’hôpitaldi. Les Fate bene fratelli avaient aussi un hôpital romain que Vincent a pu connaîtredj. Il est ainsi probable que les deux influences, romaine et parisienne, qui datent dans la vie de Vincent des années 1609-1611, se confondent en 1617 à Châtillon. Le vocabulaire est d’ailleurs lui-même porteur de cette confusion. Il n’est pas rare au Moyen Âge que les confréries portent indifféremment le nom de Saint-Esprit ou Charitédk. Ainsi à Rome, l’archiconfrérie S. Spirito in Sassia poursuit essentiellement un but charitable : ses membres visitent les hôpitaux et accompagnent le saint sacrement porté aux malades de leur paroissedl. L’archiconfrérie San Girolamo della Carità, où Philippe Néri s’était illustré, n’était pas non plus sans ressemblance avec la confrérie de Châtillon : distribution de pain aux familles pauvres, soins spirituels des pauvres malades, assistance à leurs funéraillesdm.

Toujours est-il que l’initiative de M. Vincent n’est pas unique et qu’elle nous renvoie encore l’image du curé tridentin. Partout en Europe, le renouveau catholique voit progresser l’encadrement des laïcs sur le modèle des confréries romaines dont on adopte règlements et exercices de piétédn. En France, le nombre de confréries progresse à vive allure dans la première moitié du xviie siècledo. Lyon apparaît même comme un véritable relais de la romanité dans la France d’Ancien Régime. On connaît son archevêque ; c’est aussi la ville française qui envoie le plus de pèlerins dans la capitale de la chrétientédp. Vincent de Paul anticipe cependant un mouvement qui, dans le diocèse, est plutôt contemporain de l’épiscopat de Mgr de Neuville dans la seconde moitié du siècledq.






L’esprit du règlement

La Charité de Châtillon se donne pour but d’« assister les pauvres malades » – la formule se trouve dans les deux règlements – et poursuit deux objectifs : « Aider le corps et l’âme ; le corps, en le nourrissant et en faisant médeciner, et l’âme en disposant à bien mourir ceux qui tendront à la mort et à bien vivre ceux qui guériront » (23 août)dr. Le règlement définitif contient la formule choc que Vincent aimera répéter inlassablement toute sa vie : « Assister spirituellement et corporellement. » Il rappelle aux Missionnaires les besoins du corps à côté des exigences de la prédication ; il presse les sœurs de ne pas oublier les secours spirituels à côté des remèdes matériels. La charité chrétienne ne saurait en effet dissocier le corps de l’âme. Les soins du premier sont passagers ; le souci de l’âme engage en revanche le salut. C’est d’ailleurs la question fondamentale de la vie chrétienne au xviie siècle, en partie suscitée par la controverse protestante. Le premier règlement de la confrérie retient du chapitre 25 de saint Matthieu les versets 34 et 41, les plus sombres à vrai dire de ce beau texte où le Christ s’identifie au pauvre. Ceux qui auront secouru les pauvres s’entendront proclamer leur salut : « Venez, les bénis de mon Père, possédez le royaume qui vous a été préparé dès le commencement du monde. » Les autres en revanche, qui n’auront eu aucun soin des pauvres, se verront condamnés par ces « rudes et effroyables » paroles : « Maudits, départez-vous de moi, allez au feu éternel qui est préparé au diable et à ses anges. » Le second règlement joue moins de cette religion de la peur et rappelle que le christianisme est d’abord invitation à la sainteté : « Soyez miséricordieux comme mon Père est miséricordieux » (Luc 6, 36). Il est service du Christ présent dans les pauvres. La condamnation est cette fois omise et la raison du salut donnée : « Pource que j’ai eu faim, et vous m’avez donné à manger ; j’ai été malade et vous m’avez visité ; car ce que vous avez fait aux moindres de ceux-ci, vous me l’avez fait à moi-même » (Mt 25, 35-36 et 40).

Qui pouvait être secouru ? Soulignons d’abord que la confrérie se donne pour objectif de soigner les pauvres qui sont malades. Une fois guéris, les soins cessent et se tournent vers d’autres moribonds, toujours trop nombreux. Les malades sont donc secourus à condition d’être pauvres, mais les pauvres en tant que tels ne relèvent pas de la confrérie. Seuls par ailleurs les pauvres malades de Châtillon sont admis aux soins ; il n’est pas question d’attirer les mendiants des alentours.

Deux chapitres du règlement définissent minutieusement les soins à apporter aux malades. Une grande délicatesse s’en dégage. Chaque servante des pauvres a son jour ; si elle venait à tomber malade, la suivante doit la remplacer ou une autre à défaut, à charge de revanche, « afin que, par cette continuelle révolution, les malades soient toujours assistés ». Lorsqu’un malade est admis, on lui fournit une chemise blanche et les objets nécessaires pour prendre ses repas (tablette, écuelle, serviette, cuillère, etc.) ; sa maison est nettoyée et les repas apportés, deux fois par jour, « gaiement et charitablement ». Les visites doivent être tout sauf tristes. Il faut « réjouir » celui qui est « désolé », sentiment trop naturel chez les malades. Il est aussi ceux qui sont seuls ; on n’oubliera pas de les visiter en dernier « afin de pouvoir être auprès d’eux plus longtemps ». Ces lignes témoignent d’une grande expérience, celle de M. Vincent sans doute, celle aussi des dames au cours des trois mois qui courent d’août à novembre. Un indice, il en est d’autres, est donné par la suppression du couteau qu’il était prévu, dans le premier jet du règlement, de donner aux malades. Il est barré par deux fois et l’on invite désormais les dames à couper elles-mêmes la viande. Danger d’une telle arme, contre les servantes ou contre soi-même, dans les mains d’un malade acrimonieux ou déprimé, faiblesse physique l’empêchant de s’en servir ? Toujours est-il que ces légères hésitations traduisent le fruit de l’expérience.

On dispose d’un registre de comptes, tenu de 1617 à 1623, qui illustre les activités de la confrérieds. Charlotte de Brie, élue trésorière le 8 décembre, ouvre le 15 son « Livre de la charité des pauvres de Châtillon » et distingue les reçues [recettes] des livrées [dépenses]. Elle dispose pour commencer d’une somme de 32 livres. Le tronc des pauvres, dans l’église, revient à la confrérie et lui rapporte 20 à 30 livres tous les trois ou quatre mois. Un legs arrondit ici ou là ces sommes, tel celui de Jane Batel, servante de Charlotte de Brie, qui laisse 30 livres à la confrérie (4 juin 1618)dt. Dame Colette, chargée des meubles, tient à la disposition des servantes des pauvres dix plats, six écuelles, quatre grandes gondolles et deux petites, une demi-douzaine de cuillères, le tout en étain, quatre tablettes de bois, dix linceuls [draps de lits] et dix-neuf serviettes neufs ou usés (15 décembre 1617). En 1623, la confrérie disposait d’une somme de 50 livres (1er septembre) et de onze draps, dix-neuf serviettes, huit chemises, six plats, six écuelles, six gondolles, six cuillères, quatre petites tables, un lit enfin avec coussin et couverture (23 septembre). On peut ainsi penser que les servantes secourent six à dix pauvres malades. Les dépenses nous font pénétrer à la table et au chevet du pauvre. Ici ce sont des pruneaux, du sucre et des amandes que l’on fait venir de Lyon pour 3 francs 10 liards (15 décembre 1617), là 20 sous remis à la femme qui a veillé et « cousu » un pauvre nommé Bezeliat (30 décembre 1617)du. Il faut encore soigner les malades : 15 francs et 17 sous sont payés au sire Pierre Marinon pour les drogues [médicaments] qu’il a données, 8 quarts d’écus au médecin, M. Bataliat, 17 sous et 2 liards pour saigner un malade et le chauffer (sans date). Le 15 octobre 1620, le bilan des trois années écoulées est dressé par le procureur. Les recettes s’élèvent à 315 livres et les dépenses à 284, soit un excédent d’un peu plus de 30 livres.

Le versant spirituel du service des pauvres tient en deux attitudes : résignation face à la maladie, confiance à l’approche de la mort. La délicatesse est ici encore le maître mot des servantes des pauvres. Elles conduiront les âmes, « comme par la main », à Dieu. Elles feront enterrer les morts aux frais de la confrérie, se chargeant de coudre le linceul, de faire creuser la fosse et d’assister aux funérailles « tenant en cela la place de mères qui accompagnent leurs enfants au tombeau ». Les servantes des pauvres sont invitées à imiter Jésus lavant les pieds de ses disciples et Marie attentive aux invités de Cana. Elles doivent se laisser guider par leurs vertus de « modestie et tranquillité », adopter une attitude intérieure de « grand honneur et révérence à Notre-Seigneur Jésus-Christ et à sa sainte Mère » afin de vivre comme eux-mêmes ont vécu sur cette terre. Notons enfin le transfert de l’obligation classique de funérailles entre membres de la confrérie vers les pauvres auxquels le même service est dû. Ce ne sont pas les cotisations qui l’autorisent ici mais les ressources de la confrérie. Cette charité, toute gratuite, fonde cette confrérie d’un type nouveau qui ne devait pas tarder à se répandre largement.






Sociologie des dames de la Charité

Quelles sont les conditions d’accès à la confrérie ? Dès le règlement provisoire du 23 août, le service des pauvres malades est qualifié de « saint exercice ». La note spirituelle est ainsi très claire. Le règlement du 24 novembre est plus précis. La confrérie se recrutera parmi les « pieuses demoiselles » et « vertueuses bourgeoises », c’est-à-dire aussi bien dans la petite noblesse que dans la bourgeoisie, à condition d’être connues pour leur piété et leur vertu. Leur vertu : si l’une d’elles commet un « péché public », elle peut être exclue. Leur piété : c’est là sans doute l’essentiel. La journée de ces dévotes est réglée par un chapitre du règlement. Elles doivent toujours rapporter à Dieu leurs pensées et leurs actions. Au lever : signe de croix, oraisons à Jésus et à sa Mère, actions de grâce, récitation de trois Pater noster et de trois Ave Maria, Credo et Salve Regina, messe dans la mesure du possible. Au coucher : examen de conscience, trois Pater et trois Ave, un De profundis. Chaque jour, elles liront « posément et attentivement » un chapitre de l’Introduction à la vie dévote de François de Sales, implorant d’abord Dieu de tirer « fruit de son amour » en ce « dévot exercice ». Vincent de Paul donne ici la clef du modèle spirituel proposé aux dames de la Charité. Il a lu ce maître livre dont le succès ne se dément pas depuis sa première édition en 1609. Ce bréviaire pour gens du monde (André Dodin) veut justement mettre la dévotion à portée de tousdv. Pour sanctifier la vie dans le siècle, l’évêque de Genève présente trois moyens, repris par le curé de Châtillon : l’oraison, les sacrements et la pratique des vertus. Humilité, simplicité et charité sont spécialement recommandées par Vincent de Paul. L’Introduction n’est accessible, bien évidemment, qu’à celles qui savent lire. Les illettrées se contenteront des prières récitées, en particulier le Pater et l’Ave, souvent suggérées dans les règlements des confrériesdw. Le niveau de spiritualité s’adapte au niveau de culture. La récitation du Credo enfin s’inscrit dans le mouvement de « confessionnalisation » que nous avons déjà décrit. Nul désormais ne peut être sauvé sans un minimum de connaissance des vérités de la foi. Pour tous ses membres en tout cas, la confrérie est, comme l’a justement écrit Stefano Simiz, une « école de prièredx ».

Une solide tradition historiographique a présenté deux des fondatrices de la confrérie, les demoiselles de La Chassagne et de Brie, comme de jeunes mondaines, converties à une vie dévote et charitable par Vincent de Paul. Abelly ne disait pourtant rien de tel en 1664 – pas plus que M. Vincent lui-même dans ses deux conférences de 1645 et 1646 – et c’est, ici encore, les rapports de Démia qui ont faussé le jugement. « Élevées dans le grand monde », elles avaient pour occupations ordinaires « les danses, les jeux et les festins », écrit Abelly en 1667dy. Avec Collet (1748), le dénigrement va plus loin : il fait d’elles de vraies libertines des Lumières, « pleines de l’esprit, et des maximes du siècle » faisant « un assez mauvais usage des agréments de leur sexe, et des avantages de la fortunedz ». Coste (1931), pourtant si sourcilleux, n’a rien trouvé à redireea.

Rien ne concorde pourtant avec les sources contemporaines des événements. « Demoiselle » doit être entendu en son sens social. C’est le titre que peuvent porter les filles de naissance noble ou les épouses d’écuyer, premier degré de la noblesse, quel que soit leur âge. Il est pris à tort comme synonyme de jeune personne, qui plus est de mœurs légères. Par ailleurs, loin d’être des compagnes d’amusements, Françoise Bachet… est la mère de Charlotte de Brie ! Toutes deux sont veuves, la première d’Antoine de Brie, épousé le 13 septembre 1581 et remariée au sieur de La Chassagne ; la seconde de Michel Du Gué, sieur de La Bochardière, épousé le 13 juin 1602 et remariée le 22 novembre 1616 à Philibert Cajot, sieur de Burnan. Elles peuvent donc avoir en 1617 l’une 30 ans environ et l’autre 50. On dispose enfin d’indications sûres de leur piété. Lors de la visite pastorale de 1614, Charlotte de Brie entretient fort correctement une chapelle dans l’église où son défunt mari a fondé une grand-messe célébrée chaque année au jour de son décès. Sa mère, on l’a dit, restaure avec son mari une chapelle en 1615. Toutes deux sont élues le 8 décembre 1617 l’une prieure, l’autre trésorière de la confrérie. C’est dire qu’elles étaient connues pour leur piété et leur vertu.

La confrérie admet des femmes « tant veuves, mariées que filles ». Tous les états de vie sont donc possibles. Les veuves disposent cependant de plus de liberté dans l’ancienne France et sont dispensées du consentement des maris ou parents nécessaire pour les femmes mariées et les jeunes filles. Sur les neuf premières associées du mois d’août, six – peut-être sept – sont mariées (dont deux veuves remariées) et deux sont filles. Onze se présentent le 8 décembre pour l’érection de la confrérie : les neuf premières, ainsi qu’une veuve et une femme mariée. En 1626, une jeune fille est admise (9 janvier), suivie de trois veuves (7 juin). Ainsi, dix ans après sa fondation, la confrérie compte huit femmes mariées, quatre veuves et trois jeunes filles.

Toutes sont issues des bonnes familles de Châtillon, unies par des liens étroits. La confrérie, c’est un peu une affaire de famille. Sur huit femmes suffisamment identifiées, on peut distinguer deux groupeseb. Le premier relève de la petite bourgeoisie locale, investie de fonctions municipales. S’en détache, par la position de son mari, Florence Gomard, épouse du châtelain, le notaire Antoine Blanchard. Notons qu’à Châtillon on n’est pas châtelain héréditairement ni par fief ; c’est un office qui consiste, par délégation du comte, à garder le château où se trouve aussi la prison de la ville. Un Isaac Blanchard, bourgeois, est cosyndic en 1610. Cette famille ne se distingue donc guère des suivantes. Deux dames de la Charité sont en effet femme et fille de syndic : Gasparde Puget, veuve de François Collet, et Benoîte Prost, fille d’Ennemond, marchand et syndic en décembre 1617. Denise Beynier enfin est l’épouse de Claude Bouchou, marchand drapier. Un deuxième groupe est constitué de femmes de petite noblesse : Françoise Bachet, épouse du sieur de La Chassagne ; Charlotte de Brie, épouse du sieur de Burnan ; Philiberte Mulger enfin, épouse de Philibert des Hugonières. En revanche, Françoise de Langes, épouse de Jacques de Champier, baron de La Bastie et gouverneur de Châtillon, ne rejoint pas la confrérie. Une seule femme appartient peut-être à un milieu plus modeste, « la » Florence Gomard – homonyme de la châtelaine –, fille de « maître » Daniel Gomard et épouse de « maître » Guichard Prost. Elle pourrait être la femme d’un de ces maîtres artisans des confréries de métiers de Châtillon.






Des garde-malades aux Filles de la Charité

Le règlement, de nature juridique, fait la part belle à l’organisation de la confrérie. Il devait en rester quelques traits à l’heure de la fondation des Filles de la Charité. Trois éléments sont à relever : la place faite aux hommes et au curé, une certaine conception de la communauté, le rôle des garde-malades enfin.

La confrérie, toute composée de femmes, comprend néanmoins deux hommes, un procureur et le curé. Le procureur est élu par les servantes des pauvres qui choisissent « quelque pieux et dévot ecclésiastique, ou un bourgeois de la ville, vertueux, affectionné au bien des pauvres ». Il a soin du temporel de la confrérie (administration et placement des fonds) sans s’occuper de la gestion courante des comptes, qui revient à la trésorière. Il est placé sous l’autorité du curé, de la prieure et de ses deux assistantes. Une fois par an, au lendemain de la Pentecôte, la trésorière présente ses comptes et le procureur l’état des biens de la confrérie au châtelain, à l’un des syndics et au recteur de l’hôpital réunis pour l’occasion. Membre de la confrérie durant son mandat seulement, il reçoit les indulgences mais n’a qu’une voix, comme les servantes, aux assemblées. Ses fonctions sont ainsi strictement délimitées. Jean Beynier, on l’a dit, fut élu.

La place du curé, ou de son vicaire qui le représente, est elle aussi soigneusement définie. Il célèbre la messe une fois par mois pour la confrérie, qui se réunit ensuite en assemblée. Il leur adresse alors une courte exhortation spirituelle. Il conduit la discussion qui traite des affaires de la confrérie et du service des pauvres. Il ne dispose cependant que d’une voix « comme l’une de celles desdites servantes des pauvres ». L’avis de chacune est pris en commençant par la dernière reçue dans la confrérie et s’achève par les plus anciennes, en terminant par la prieure et le curé. Il est ainsi loisible à toutes les servantes des pauvres de s’exprimer librement, sans se sentir contraintes par le poids de l’expérience ou de l’autorité.

La confrérie est ainsi une assemblée de femmes et de laïques, non pas indépendantes de la paroisse et de la ville auxquelles elles rendent compte de leur activité, mais autonomes dans la gestion du quotidien. Les charges y sont peu nombreuses : une prieure pour diriger la confrérie, entourée de deux assistantes « des plus humbles et discrètes de la Compagnie », dont l’une, dite sous-prieure, est aussi la trésorière. Les charges sont électives, pour une année seulement « afin que l’humilité, vrai fondement de toute vertu », soit parfaitement conservée. Un mandat peut même être interrompu si, de l’avis de la confrérie, il est mal rempli. Au cours des assemblées mensuelles, les membres « s’admonestent charitablement des fautes survenues au service des pauvres, le tout néanmoins sans bruit ni confusion et avec le moins de paroles que faire se pourra ».

Parmi les membres de la confrérie, personne enfin n’a jamais vraiment relevé la présence de deux « gardes des pauvres malades ». Ces « pauvres femmes de bonne vie et de dévotion », précise le règlement, garderont les malades « qui seront seuls et ne se pourront remuer ». Elles seront payées « honnêtement, selon leur labeur ». Profitant des indulgences de la confrérie, elles assisteront aux assemblées mais sans voix délibérative. Ici se trouve le germe des Filles de la Charité. Le problème des « dames » n’est pas encore à Châtillon, comme il devait l’être à Paris, qu’elles ne sauraient s’abaisser aux tâches matérielles. Mais elles doivent, quand vient leur jour, faire le tour de tous les malades nourris par la confrérie ; et ces femmes, mariées pour la plupart, doivent encore vaquer au soin de leur ménage le soir venu. Il faut donc bien quelqu’un pour s’occuper plus longuement des impotents. Le 8 décembre 1617, Jeanne Guichenon – plus tard membre de la confrérie à part entière – se présente pour être garde des pauvres. Le 12 décembre, Marie Rey lui était adjointe.

Vincent de Paul a bien vu, dans ce dédoublement des fonctions au sein de la confrérie, l’origine des Filles de la Charité, mais il ne le date que de Paris :


Mais, comme il y a grand nombre de malades dans Paris, ils étaient mal servis, car les dames ne pouvaient s’y assujettir : l’épouse à cause de son mari et de son ménage, la fille à cause de son père et de sa mère. Enfin cela n’allait pas bien, parce que Dieu voulait qu’il y eût une Compagnie de filles qui fût tout exprès pour servir les malades sous ces dames. La première de ces filles fut une pauvre fille de village […]ec.



N’est-ce pas déjà ce que l’on observe à Châtillon, les empêchements des femmes mariées ou des jeunes filles, les « pauvres filles » employées comme garde-malades ? Certes, le salaire fait toute la différence, mais la fonction est là. Jeanne Guichenon, Marie Rey, sans être à proprement parler les premières Filles de la Charité, n’en sont pas moins la première ébauche. Il est d’autres points communs que l’on pourrait évoquer, de la confrérie de Châtillon à la Compagnie parisienne. Un lazariste, Jean Morin, les a relevés : même but (servir les pauvres corporellement et spirituellement), même appellation (servantes des pauvres), même esprit (servir le Christ dans les pauvres, Matthieu chap. 25) s’exprimant dans les trois vertus essentielles de simplicité, humilité, charité, même insertion au sein de l’Église locale, même conception enfin de la communauté, de style collégial.

 

De son expérience de curé, et des premières confréries de charité, Vincent de Paul a gardé l’habitude de visiter les pauvres à domicile. À Montmirail, rapporte son secrétaire, son zèle « n’avait pas de bornes » ; il allait avec Mme de Gondi « ès maisons des pauvres honteux et aidait cette pieuse dame à leur faire la réfection qu’on leur portaited ». À Saint-Lazare, il demandait à ses prêtres, à l’époque de la Fronde des princes, de chercher les pauvres « jusque chez eux dans leurs maisons, dans leurs pauvres chambres et galets […] afin d’apprendre leurs besoins et nécessitésee ». C’est bien à Châtillon que s’est nouée l’expérience vincentienne. Le bourg bressan pouvait, à juste titre, devenir un des principaux lieux de mémoire de la famille vincentienneef.
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